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L’an deux mille vingt-cinq, le 13 mars à 20 heures 30, le Conseil 

communautaire Piège Lauragais Malepère, légalement convoqué, s’est réuni à 

Carlipa, sous la présidence d’André VIOLA, Président. 

PRESENTS : Jean-Luc ARTIGUES, Brice ASENSIO, Bruno BERTRAND, Jean BON-

NAFIL, Marie-Hélène BOYER, , Bernard BREIL, Thierry CADENAT, Régis CALMON, 

André CATHALA, Pierre CAZAL, Philippe COMMELERAN, Jacques DANJOU, Jérôme 

DARFEUILLE, Jean-Marc ESTREM, Florence FOURRIER, Magali FRECHENGUES, 

José FROMENT, Dominique FROMILHAGUE, Florian GRIMMONPRE, Emilien GUIL-

HEMAT, Jean-François IMBERT, Denis JUIN, Olivier JULLIN, Maryse LALA LAFFONT, 

Éric LANNES, Philippe LANNES, Christian LUCATO, Jean-Christophe MARIO, Anne-

Marie MAZIERES, Aurélien PASSEMAR, Gilles PORTES, Pascale RASTOUIL, Jean-

Baptiste SARDA, Serge SERRANO, Floréal SOLER, Yolande STEENKESTE, Rachel 

STREMLER, Pierre VIDAL, Estelle VILESPY, André VIOLA. 

Formant la majorité des membres en exercice 

 

REPRESENTES : Serge CAZENAVE par Brice ASENSIO, Muriel DENUC GUICHET par 

Pascale RASTOUIL, Éric DU FAYET DE LA TOUR par Régis CALMON, Jean Henry 

FARNE par Christian LUCATO, Claudie FAUCON MEJEAN par Jérôme DARFEUILLE, 

Hélène MARTY par Philippe LANNES, Michel PUJOL par Serge SERRANO, Florence 

SCIAU par Estelle VILESPY. 

ABSENTS : Loïc ALBERT, Régis BRUTY, Sarah DANJOU, Michel GALANT, Lionel 

GARRIGUES, Bernard JUILLA, Catherine LASSALLE, Didier MATTIA, Jean-Claude 

MAURETTE, Paul PAINCO, Benjamin PEYRAS, Roselyne RIOS, Françoise RODE, 

Alain ROUQUET. 

Secrétaire de séance : Aurélien PASSEMAR 

 

OBJET : Autorisation du recours à l’apprentissage 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L.5211-1 et suivants, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

 

Vu le Code du Travail et en particulier les articles L.6211-1 et suivants, les 

articles D.6211-1 et suivants, 

 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel, 

 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en 

matière de formation professionnelle, 

 

Vu le décret n°2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités 

territoriales autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 

et 77 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours 

professionnels, 
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Vu le décret n°2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en 

œuvre de la contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale 

au financement des frais de formation des apprentis employés par les 

collectivités territoriales et les établissements publics en relevant, 

 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 13/03/2025, 

 

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par 

lequel l’employeur s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à 

l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée pour partie en 

entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section 

d'apprentissage (article L.6221-1 du Code du Travail). L'apprenti s'oblige, en 

retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet employeur, pendant la durée 

du contrat, et à suivre cette formation. 

 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans 

révolus d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les 

mettre en application dans une entreprise ou une administration, que cette 

formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un 

titre, 

 

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de 

son âge et de sa progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit, 

 

Considérant la volonté de la CCPLM d’accompagner les premiers pas dans la vie 

professionnelle des plus jeunes, 

 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis 

que pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les 

postulants et des qualifications requises par lui, 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

à l'unanimité des membres présents 

 

Décide de recourir au contrat d’apprentissage. 

 

Autorise l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 

recrutement d’apprentis conformément au tableau suivant : 

 

Service 

d’accueil 
Fonctions Diplôme ou titre préparé 

Durée de la 

formation 

Office 

intercommunal 

du tourisme 

Conseillère 

en séjour 
DEJEPS 9 mois 

 

Précise que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget. 

 

Autorise le Président ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que la convention 

conclue avec l’établissement scolaire. 

 

Pour extrait certifié conforme, 

 

Aurélien PASSEMAR 

Secrétaire de séance 

 

André VIOLA, 

Président 
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